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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n°9628 du 9 avril 2008
dans l’affaire X III

En cause : X

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 juillet 2007 par X, qui déclarent être de nationalité albanaise et
qui demandent l’annulation et la suspension de « la décision du 26/01/07 prise par l’Office
des étrangers rejetant leur demande de régularisation de séjour (…) notifiée le 19/06/07
(…) » et de « l’ordre de quitter le territoire (Annexe 13) (…), notifié (…) le 19/06/07».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 février 2008 convoquant les parties à comparaître le 27 mars 2008.

Entendu, en son rapport, Mme N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. MANDELBLAT, avocat, comparaissant pour la partie
requérante et Me C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause.

1.1. Les deux premiers requérants ont demandé l’asile aux autorités belges
respectivement le 28 mai 2003 et le 5 mai 2003. Ces procédures ont été clôturées par des
décisions confirmatives de refus de séjour prises par le Commissaire général aux réfugiés
et aux apatrides le 29 juillet 2004. Le recours en annulation introduit à l’encontre de cette
décision devant le Conseil d’Etat est toujours pendant.

Le 22 septembre 2004, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de
séjour sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, complétée les 7 et
25 octobre 2004, le 24 février 2005 et les 3 janvier, 24 août et 29 septembre 2006.

1.2. Le 26 janvier 2007, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à l’égard des
requérants une décision d’irrecevabilité de leur demande d’autorisation de séjour, qui leur a
été notifiée le 19 juin 2007. Cette décision était accompagnée de trois ordres de quitter le
territoire, notifiés le même jour.

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :
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- en ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour :

« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

Les intéressés ont été autorisés au séjour uniquement dans Ie cadre de leur procédure
d'asile introduite Ie 05/05/2003 (pour Madame) et Ie 02/06/2003 (pour Monsieur) et clôturée
négativement par Ie Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides Ie 03/08/2004. De
plus, Ie recours en suspension introduit Ie 09/08/2004 au Conseil d'Etat s'est clôturé par un
arrêt datant du 18/08/2004 et rejetant ce recours.

Les intéressés invoquent Ie fait qu'ils ont reçu des menaces anonymes suite aux
appartenances politiques de Monsieur X dans Ie parti démocratique albanais. Celui-invoque
(sic) également Ie fait que suite à sa participation à une manifestation anti-communiste où il a
critiqué Ie régime albanais et son dirigeant, la police serait venue l'interroger et on aurait tenté
d'enlever leur fille X. Or, ces derniers n'ayant étayé leurs craintes par aucun élément
pertinent, force est de nous référer aux arguments avancés pendant la procédure d'asile et
de constater qu'ils ont été rejetés, tant par l’Office des Étrangers que par Ie Commissariat
Général aux Réfugiés et aux Apatrides en raison notamment d'imprécisions et de
contradictions des faits allégués. Les faits allégués à l'appui de la demande d'autorisation de
séjour n'appellent donc pas une appréciation différente de celle opérée par les organes
compétents en matière d'asile et ne constituent pas une circonstance exceptionnelle
empêchant ou rendant difficile un retour temporaire.

Un retour en Albanie, en vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour en
Belgique, ne constitue pas une violation de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits
de l'Homme de par son caractère temporaire ; cet élément ne constitue pas une circonstance
exceptionnelle. En effet, le simple fait d'ordonner l'éloignement du territoire ne constitue pas
un traitement inhumain et dégradant au sens de la Convention Européenne des Droits de
l'Homme (CE., 11 oct. 2002, n°111.444).

Les intéressés déclarent que l'Albanie est un pays qui connaît de graves problèmes au
niveau du respect des Droits de l'Homme et fournissent des extraits de rapports d'Amnesty
International. Cependant, ces rapports ne sont pas récents ; en effet, ils datent de 2003 et de
2004. Aussi, il incombe au requérant de réactualiser sa demande et d'apporter les éléments
nécessaires à l'examen de sa situation. Dès lors, en l'absence de tels éléments, il n'est pas
permis d'établir une impossibilité quelconque de retour au pays d'origine. De plus, il faut noter
que les intéressés n'indiquent pas en quoi leur liberté, leur intégration physique ou leur vie
serait en danger en Albanie.

Concernant les éléments d'intégration, à savoir le suivi de nombreuses formations dont des
cours de français et néerlandais et le développement d'attaches sociales, notons que ces
éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement,
au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour
l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13 août 2002, n° 109.765). Les
intéressés doivent démontrer à tout le moins qu'il leur est particulièrement difficile de
retourner demander l'autorisation de séjour dans leur pays d'origine ou de résidence à

l'étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). »

- en ce qui concerne les ordres de quitter le territoire :

« Les intéressés demeurent dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article
6 ou ne peuvent apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15 décembre
1980 – Article 7, Alinéa 1, 2°).»

2. Questions préalables.

2.1. Recevabilité de la requête.

2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception de nullité
de la requête introductive d’instance, estimant que celle-ci ne satisfait pas aux exigences de
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l’article 39/69, § 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, en ce qu’elle ne comporte
pas d’indication quant à la référence du dossier des requérants auprès de la partie adverse.

2.1.2. En l’espèce, le Conseil confirme la teneur des premiers arrêts dans lesquels il a
rencontré ce moyen (arrêts n° 574 du 5 juillet 2007, 553 du 4 juillet 2007 et 554 du 4 juillet
2007). Il rappelle que les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, de la loi,
sont imposées dans le but de fournir à la juridiction saisie ainsi qu’aux autres parties au
litige, les informations nécessaires au traitement du recours, ce tant en termes de procédure
que sur le fond même de la contestation. La sanction attachée à l’absence de ces mentions,
a fortiori si elle prend la forme extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors s’apprécier
à l’aune de l’objectif que lesdites mentions poursuivent et de la mesure réelle de leur
absence, compte tenu de l’ensemble des autres pièces constituant la requête.

En l’occurrence, concernant l’absence d’indication de la référence du dossier auprès
de la partie adverse, le Conseil constate que la requête indique clairement l’identité des
requérants et est assortie d’une photocopie complète des actes attaqués. La partie
défenderesse disposait dès lors raisonnablement de toutes les informations lui permettant
de retrouver, sans difficulté, le dossier de la partie requérante, et dès lors d’être en état de
répondre aux arguments du recours. Du reste, la partie défenderesse ne prétend nullement
avoir été préjudiciée à cet égard dans l’exercice de ses droits.

2.1.3. L’exception soulevée ne peut être retenue.

2.2. Intérêt à agir quant aux ordres de quitter le territoire.

2.2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception tirée du
défaut d’intérêt de la partie requérante à agir à l’encontre des ordres de quitter le territoire
notifiés aux requérants.

Elle fait valoir à ce propos que : « […] une éventuelle annulation/suspension de
l’ordre contesté (…) ne causera pas de modifications vis-à-vis de la situation de résidence
(illégale) des requérants. […] ».

2.2.2. En l’espèce, le Conseil constate que les ordres de quitter le territoire attaqués ont été
pris à titre accessoire de la première décision attaquée et sont dès lors contestés à ce titre.

Il estime dès lors que l’examen de leur légalité doit être examinée en lien avec la
première décision attaquée et que l’exception tirée du défaut d’intérêt de la partie requérante
ne peut être retenue.

2.3. Note en réplique de la partie requérante.

2.3.1. Par lettre recommandée à la poste du 12 mars 2008, la partie requérante a adressé
au Conseil un document intitulé « note en réplique ».

2.3.2. Ce document doit être écarté des débats, une telle pièce de procédure n’étant pas
prévue par l’article 39/81, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, lu en combinaison avec
l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil
relatifs à la procédure en débats succincts.

3. Examen des moyens d’annulation.

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 62 de la loi
du 15 décembre 1980 précitée et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la
motivation formelle des actes administratifs.

Elle conteste, dans ce qui peut être considéré comme une première branche, le
motif de la première décision attaquée, selon lequel, en l’absence de nouvel élément
pertinent étayant les craintes de persécution des requérants dans leur pays, les faits
allégués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour n’appellent pas une appréciation
différente que celle opérée par les organes compétents en matière d’asile et ne constituent



CCE n° X / Page 4 sur 7

pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire.
Elle soutient à cet égard que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit
être examiné par l’autorité dans chaque cas d’espèce et que les requérants ont étayé leurs
craintes par la production, notamment, de la déclaration du président du Parti Démocratique
d’Albanie quant à la situation du requérant et du rapport annuel d’Amnesty International
pour l’année 2004, et que, par le motif précité de la première décision attaquée, la partie
défenderesse a fait une appréciation manifestement inadéquate et déraisonnable de l’article
9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, en ne respectant pas le caractère distinct de son
champ d’application avec celui des dispositions de la Convention de Genève sur le statut
des réfugiés.

Elle soutient à cet égard que si la partie défenderesse estimait que les rapports
produits n’étaient pas suffisamment actuels, il lui appartenait de demander aux requérants
d’actualiser leur demande, avant de rejeter celle-ci.

La partie requérante conteste, dans ce qui peut être considéré comme une seconde
branche, le motif de la première décision attaquée, selon lequel les éléments d’intégration
invoqués n’empêchent pas un retour vers le pays d’origine pour introduire une nouvelle
demande d’autorisation de séjour. Elle soutient à cet égard, d’une part, que la partie
défenderesse n’a pris en compte que les formations linguistiques et le développement
d’attaches sociales, sans tenir compte de deux courriers du 5 juin 2006 des directeurs d’une
école secondaire évoquant la perte de connaissance de la langue albanaise par la troisième
requérante et un autre enfant des deux premiers requérants, ni de l’état de l’enseignement
albanais, décrit dans un rapport international d’octobre 2004, transmis à la partie
défenderesse le 24 août 2006.

Elle soutient, d’autre part, que « En récusant les éléments d’intégration et la crainte
des requérants, la partie adverse aborde manifestement le fond de la demande de
régularisation de séjour, alors qu’elle a énoncé que cette demande était irrecevable (…) »,
ce qui « (…) équivaut implicitement à une reconnaissance certaine de ce que la demande
de régularisation de séjour n’était pas irrecevable. Partant, la partie adverse reconnaît
implicitement l’existence de circonstances exceptionnelles, et a donc méconnu la portée de
l’art. 9.3 de la loi du 15.12.80».

3.1.2. En l’espèce, sur la première branche du moyen, le Conseil constate que la demande
d’asile des deux premiers requérants a été clôturée par des décisions confirmatives de refus
de séjour prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 29 juillet 2004.

Il rappelle que la faculté offerte par l'article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980
précitée ne saurait constituer un recours contre les décisions prises en matière d'asile et
que, si le champ d'application de cette disposition est différent de celui des dispositions de la
Convention de Genève relative au statut des réfugiés, avec cette conséquence qu'une
circonstance invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié
et rejetée comme telle peut justifier l'introduction en Belgique d'une demande d’autorisation
de séjour, une telle circonstance ne peut toutefois être considérée comme une circonstance
exceptionnelle justifiant l’introduction de la demande en Belgique si elle a été jugée non
établie par une décision exécutoire de l'autorité compétente en matière d'asile.

En l’occurrence, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a considéré
que la demande d’asile des requérants était manifestement non fondée. Dès lors que les
craintes invoquées dans le cadre de la procédure de demande d'asile, n'ont pas été jugées
établies, il n’y a pas de raison qu’elles le soient davantage dans le cadre de l'article 9, alinéa
3, de la loi du 15 décembre 1980. Le délégué du ministre de l'Intérieur s'est par conséquent
valablement référé au fait que les craintes invoquées avaient déjà été examinées durant la
procédure d'asile.

Quant aux rapports annuels d’Amnesty International pour les années 2003 et 2004,
invoqués par la partie requérante, le Conseil rappelle la jurisprudence administrative
constante du Conseil d’Etat (notamment, C.E., n° 109.684, 7 août 2002) selon laquelle,
saisie d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du
15 décembre 1980, l’administration n’est pas tenue d'engager avec l’étranger un débat sur
la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans
son pays d’origine et ne devait pas interpeller le requérant préalablement à sa décision. S’il
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incombe le cas échéant à l’administration de permettre à l’administré de compléter son
dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer
l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux
nombreuses demandes dont elle est saisie. Dès lors, il appartenait aux requérants
d'actualiser sa demande en informant la partie adverse de l’évolution de la situation dans
son pays susceptible de constituer une circonstance exceptionnelle, quod non en
l’occurrence.

Sur la seconde branche du moyen, en ce qui concerne l’argument selon lequel la
partie défenderesse n’aurait pas pris en compte tous les éléments produits par la partie
requérante, le Conseil constate qu’il ressort du dossier administratif que la scolarité de la
troisième requérante et des autres enfants des requérants est invoquée pour la première
fois par la partie requérante en termes de requête, à titre de circonstance exceptionnelle
justifiant l’introduction de la demande d’autorisation de séjour en Belgique, et n’a pas été
invoquée, à ce titre dans la demande d’autorisation de séjour introduite le 22 septembre
2004, ni dans les compléments de celle-ci, adressés par le conseil du requérant à la partie
défenderesse, cités au point 1.1.

Il ressort toutefois de la jurisprudence du Conseil d’Etat, que la notion de
« circonstances exceptionnelles » au sens de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre
1980 précitée ne peut être confondue avec les arguments que l’étranger doit par ailleurs
faire valoir à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour mais concerne, au contraire,
les raisons pour lesquelles la demande est exceptionnellement introduite en Belgique, et
qu’il appartient dès lors à l’étranger d’indiquer clairement ces circonstances exceptionnelles
dans sa demande.

En l’occurrence, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n’a jamais
présenté les documents susmentionnés à la partie défenderesse, comme fondant une
circonstance exceptionnelle complémentaire justifiant l’introduction de la demande
d’autorisation de séjour des requérants en Belgique, de sorte qu’il ne peut être reproché à
celle-ci de ne pas avoir pris en considération cet élément en tant que tel. Il en est d’autant
plus ainsi que la partie requérante semble elle-même considérer cet élément comme
relevant du fond de la demande puisque, dans sa requête, elle reproche d’une part à la
partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte les éléments d’intégration des enfants
des deux premiers requérants, démontrés par les directeurs de l’école secondaire de ceux-
ci, et allègue d’autre part qu’en récusant les autres éléments d’intégration invoqués, la
partie défenderesse aborde manifestement le fond de la demande d’autorisation de séjour.

Pour le surplus, le Conseil relève que la première décision attaquée se prononce, de
manière générale, sur les éléments d’intégration invoqués par la partie requérante, en
estimant que « ces éléments ne sont pas révélateurs d’une impossibilité de retourner, au
moins temporairement, au pays d’origine pour introduire une nouvelle demande
d’autorisation de séjour pour l’examen de laquelle ces éléments seront évoqués ».

Enfin, en ce qui concerne l’argument selon lequel la partie défenderesse aurait
abordé le fond de la demande et, par là, a reconnu celle-ci recevable , le Conseil rappelle
qu’une demande d'autorisation de séjour, introduite en application de l'article 9, alinéa 3, de
la loi du 15 décembre 1980 précitée, requiert un double examen de la part de l'autorité, à
savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances
exceptionnelles invoquées, et, d'autre part, le cas échéant, le fondement de la demande de
séjour. L'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond,
n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant
l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de
séjour. Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre circonstances
exceptionnelles et motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation de séjour. Elle
peut examiner en tant que circonstances exceptionnelles des éléments que l’intéressé a
invoqués pour justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, sans hésitation
possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu demeurer au stade de la recevabilité et
que le demandeur ne puisse se méprendre sur la portée de la décision.

En l’occurrence, la première décision attaquée ne laisse place à aucun doute,
indiquant clairement que la demande est irrecevable et que « Les éléments invoqués ne
constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Il ne peut dès lors être considéré, comme
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l’affirme la partie requérante, que l’acte attaqué se prononce sur le fond et non uniquement
sur la recevabilité de la demande basée sur l’article 9, alinéa 3, de la loi.

3.1.3. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen n’est fondé en aucune de ses
branches.

3.2.1. La partie requérante prend un second moyen de la violation du principe de bonne
administration, de précaution et de proportionnalité et de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15
décembre 1980 précitée.

Rappelant que l’administration doit fonder sa décision sur un examen particulier des
circonstances de chaque espèce, ce qui exclut notamment les décisions fondées sur une
position de principe, elle soutient que « (…) en prenant les décisions attaquées sans prise
en considération des éléments relatifs aux requérants, la partie adverse a pris une position
de principe rigide sans examen de l’ensemble de la situation individuelle et propre aux
requérants, commettant ainsi un excès de pouvoir en méconnaissance du principe de
bonne administration et de précaution ». Invoquant plusieurs arrêts du Conseil d’Etat, elle
soutient qu’il serait « (…) absurde de contraindre les enfants à interrompre leur scolarité en
Belgique au motif qu’ils pourraient éventuellement la poursuivre à l’étranger durant le temps
nécessaire à l’examen de la demande d’autorisation de séjour » et qu’un retour forcé des
requérants dans leur pays d’origine après la longue durée de leur séjour en Belgique, qui ne
leur est pas imputable, leur ferait perdre le bénéfice de toute l’intégration et vie sociale
acquises en Belgique. Citant l’extrait d’un article de doctrine, elle fait enfin valoir que l’acte
attaqué est disproportionné dans la sanction qu’il induit, particulièrement compte tenu du
fait qu’au moment de la prise de la première décision attaquée, les requérants résidaient en
Belgique de manière régulière et ininterrompue depuis quatre ans.

3.2.2. En l’espèce, en ce qui concerne l’argument tiré de la scolarité des enfants des
requérants en Belgique, le Conseil ne peut, au regard du raisonnement développé au point
3.1.2., que constater que le moyen manque en fait.

Sur le reste du moyen, il rappelle que constituent des circonstances exceptionnelles
au sens de l'article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, toutes circonstances
qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans
son pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l'introduction d'une
demande d'autorisation de séjour. Dès lors, ne sont pas des circonstances exceptionnelles,
les motifs de fond qui pourraient justifier l’octroi de l’autorisation mais qui n’empêchent pas
l’introduction de la demande sur le territoire étranger.

A ce point de vue, une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux y
développés, ainsi que d'autres éléments comme le fait d’avoir suivi des cours de français et
ou de néerlandais,… ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au
sens de l’article 9, alinéa 3, précité, car il n’est pas démontré en quoi ces éléments
empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue
d’y lever l’autorisation requise. Le Conseil observe que si la partie requérante invoque le
long séjour des requérants en Belgique, celui-ci ne constitue pas, en soi, un empêchement à
retourner dans leur pays d’origine. En outre, il ne saurait constituer une présomption ni
d’intégration ni de circonstances exceptionnelles.

Dès lors l’acte attaqué est adéquatement motivé à cet égard.
En l’occurrence, la partie défenderesse a pu légalement considérer qu’aucune

circonstance exceptionnelle dérogeant à la règle de l’introduction des demandes sur le
territoire étranger n’était fondée. Ayant fait cette constatation, la partie défenderesse, qui ne
dispose à cet égard d’aucun pouvoir d’appréciation, ne doit pas vérifier si l’obligation de
lever l’autorisation à l’étranger, prévue par la loi, est proportionnelle aux inconvénients qui
en résulteraient pour la partie requérante et est fondée à prendre un ordre de quitter le
territoire, qui constitue une mesure de police nécessaire pour mettre fin à sa situation de
séjour illégal.

3.2.3. Il résulte de ce qui précède que le second moyen n’est pas fondé.
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4. S’agissant des ordres de quitter le territoire notifiés aux requérants en même temps
que la décision d’irrecevabilité de leur demande d'autorisation de séjour, qui constituent,
réunis, la seconde décision attaquée, il s’impose de constater, compte tenu de ce qui
précède, qu’ils sont motivés à suffisance en droit et en fait par la constatation que les
requérants demeurent dans le Royaume au-delà du délai fixé.

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

6. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation et en suspension est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le neuf avril deux mille
huit, par :

Mme N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers,

Mme S.-J. GOOVAERTS, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

S.-J. GOOVAERTS. N. RENIERS.


